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Aussac-Vadalle, le 19 avril 2010

SAS GAMESA Energie France

Madame LABORDE Viviane

Parc Mail, bâtiment G

6 Allée Jolliot Curie

69791 SAINT PRIEST Cédex

Objet :

Taxe Professionnelle Parc Eolien 

Madame Le Directeur,

Comme suite à votre courrier du 09 avril, je vous informe que je saisis immédiatement les 6 parlementaires Charentais de ce dossier (voir lettre jointe).

Je partage comme vous le sentiment que les éoliennes sont l’objet d’un acharnement injuste et contraire à l’intérêt général.

J’imagine que vous êtes dans le même état d’esprit que moi lorsque j’ai compris que les 80.000,00 € de taxe professionnelle venaient de se transformer en un peu moins de 3.000,00 € pour la commune. Je crains que mes efforts pour rectifier la prise en compte de notre parc restent sans effet. Il ne me restera plus que votre bon vouloir pour compenser cette perte injuste. Avez-vous envisagé une compensation annuelle pour notre commune ?

Je reste à votre disposition dans cette bataille qui s’engage et je vous adresserai les réponses de nos élus.

Je vous prie d’agréer, Madame Le Directeur, l’expression de mes sentiments dévoués.




Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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